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@)  Mécanisme  à  fluide  sous  pression  muni  d'enceintes  d'équilibrage  particulières. 
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(57)  L'invention  est  relative  à  un  mécanisme 
comportant  :  une  came  ;  des  cylindres  ;  des 
pistons  ;  deux  enceintes  principales  (25,  26) 
contenant  les  fluides  d'alimentation  et  d'échap- 
pement  ;  un  distributeur  de  fluide  (21);  et  des 
enceintes  d'équilibrage  (64,  68)  communiquant 
avec  des  (36,  37)  conduits  de  distribution  que 
comporte  le  distributeur. 

Selon  l'invention,  le  distributeur  (21) 
comprend  une  face  (21A)  disposée  en  regard 
d'une  face  de  réaction  (67)  solidaire  de  la  came 
ou  du  bloc-cylindres,  les  enceintes  d'équili- 
brage  (64,  68)  étant  constituées  par  une  cham- 
bre  débouchant  dans  ladite  face  extrême  et  par 
un  dispositif  d'étanchéité,  reçu  à  l'intérieur  de 
la  chambre  et  prenant  appui  sur  la  face  de 
réaction  (67). 

Une  application  est  la  réalisation  d'une 
gamme  de  moteurs  compacts. 
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L'invention  a  son  origine  dans  la  conception  d'un 
nouveau  moteur  hydraulique,  mais  plus  générale- 
ment  d'un  nouveau  mécanisme  à  fluide  sous  pres- 
sion,  tel  qu'un  moteur  ou  une  pompe  hydraulique, 
comportant  :  une  came  de  réaction;  un  bloc-cylindres 
monté  à  rotation  par  rapport  à  ladite  came  de  réaction 
autour  d'un  axe  de  rotation  et  muni  d'une  face  de 
communication  plane,  perpendiculaire  audit  axe  de 
rotation  ;  une  pluralité  de  cylindres  ménagés  dans  le 
bloc-cylindres  ;  une  pluralité  de  pistons  montés  cou- 
lissant  dans  lesdits  cylindres,  au  moins  par  un  cylin- 
dre  délimitant  à  l'intérieur  du  cylindre  une  chambre  de 
travail  du  fluide,  qui  communique  avec  ladite  face  de 
communication  par  un  conduit  de  cylindre  ;  au  moins 
deux  enceintes  principales  de  fluide  susceptibles  de 
contenir  un  fluide  d'alimentation  des  chambres  de  tra- 
vail  et  un  fluide  d'échappement  hors  desdites  cham- 
bres  de  travail  ;  un  distributeur  interne  de  fluide  immo- 
bile  vis-à-vis  de  la  rotation  autour  dudit  axe  de  rotation 
par  rapport  à  ladite  came  de  réaction  et  comportant 
une  face  de  distribution,  qui  est  plane,  perpendiculai- 
re  audit  axe  de  rotation,  et  susceptible  d'être  en  appui 
sensiblement  étanche  sur  ladite  face  de  communica- 
tion,  et  dans  laquelle  débouchent  des  conduits  de  dis- 
tribution  susceptibles  d'être  raccordés,  les  uns  à  l'une 
desdites  enceintes  principales,  les  autres  à  l'autre  en- 
ceinte  principale;  et  des  enceintes  d'équilibrage  du 
distributeur  interne  de  fluide  communiquant  chacune 
avec  certains  desdits  conduits  de  distribution. 

Plus  particulièrement,  à  l'origine  l'invention  avait 
pour  but  la  conception  d'un  mécanisme  susceptible 
en  outre  d'avoir  deux  modes  de  fonctionnement  dis- 
tincts  correspondant,  l'un  à  l'alimentation  périodique 
en  fluide  sous  pression  de  toutes  les  chambres  de  tra- 
vail  en  fluide  et  l'autre  mode  de  fonctionnement,  à 
l'alimentation  de  seulement  les  chambres  de  travail 
de  fluide  appartenant  à  un  premier  groupe  de  cham- 
bre  de  travail,  les  autres  chambres  de  travail  de  fluide 
n'étant  plus  alimentées  en  fluide  sous  pression  :  il 
s'agissait  donc  d'un  mécanisme  ayant  au  moins  deux 
cylindrées  distinctes  de  fonctionnement.  Pour  réaliser 
un  tel  mécanisme,  selon  une  technique  connue,  il 
était  nécessaire  de  prévoir  au  moins  trois,  et  parfois 
quatre  enceintes  principales  distinctes  et  il  fallait  réa- 
liser  l'équilibrage  des  forces  de  pression  tendant  à  sé- 
parer  la  face  de  distribution  du  distributeur  interne  de 
fluide  d'avec  la  face  de  communication  du  bloc- 
cylindres,  enceinte  par  enceinte.  Ces  enceintes,  au 
nombre  d'au  moins  trois,  se  succédaient  axialement 
à  la  périphérie  du  distributeur  interne  de  fluide,  sépa- 
rées  les  unes  des  autres  par  un  joint  d'étanchéité,  de 
sorte  que  la  longueur  axiale  du  distributeur  interne  de 
fluide  avait  une  valeur  relativement  importante,  qu'il 
a  été  estimé  souhaitable  de  réduire.  Une  solution  pro- 
posée  a  consisté  à  remplacer  au  moins  une,  parfois 
deux  enceintes  principales  par  une  ou  deux  enceintes 
secondaires  placées  non  pas  à  la  périphérie,  mais  à 
l'intérieur  du  distributeur  interne  de  fluide,  ce  qui,  pour 

un  mécanisme  comportant  quatre  enceintes,  corres- 
pond  à  un  encombrement  axial  correspondant  à  la 
succession  axiale  de  seulement  deux  enceintes  prin- 
cipales. 

5  Dans  ce  schéma  nouveau,  si  les  forces  de  pres- 
sion  correspondant  au  fluide  contenu  dans  les 
conduits  de  distribution  communiquant  avec  deux  di- 
tes  enceintes  principales  pouvaient  être  équilibrées, 
de  manière  connue  en  soi,  par  un  choix  judicieux  des 

10  formes  des  parois  délimitant  ces  enceintes  principa- 
les,  il  a  été  constaté  que  les  forces  de  pression  rela- 
tives  au  fluide  contenu  dans  les  conduits  de  distribu- 
tion  communiquant  avec  la  ou  les  deux  enceintes  se- 
condaires  internes  ne  pouvaient  pas  être  équilibrées 

15  par  le  choix  des  formes  des  parois  délimitant  cette  ou 
ces  enceintes  secondaires  internes,  qui  en  fait  sont 
constituées  par  certains  au  moins  des  conduits  de 
distribution  eux-mêmes. 

L'invention,  qui  a  donc  eu  pour  premier  but  de  ré- 
20  soudre  ce  problème  d'équilibrage  des  forces  de  pres- 

sion  du  fluide  contenu  dans  la  ou  les  enceintes  secon- 
daires  internes  d'un  tel  mécanisme  comportant  deux 
cylindrées  distinctes  de  fonctionnement,  a  cependant 
une  portée  plus  grande  et  n'est  pas  limitée  à  la  réali- 

25  sation  seulement  de  tels  mécanismes  à  plusieurs  cy- 
lindrées  de  fonctionnement.  Cette  invention  est  en  ef- 
fet  également  intéressante  dans  le  cas  d'un  mécanis- 
me  à  une  seule  cylindrée  de  fonctionnement.  Car  si, 
dans  le  premier  cas  du  mécanisme  à  deux  cylindrées 

30  de  fonctionnement,  la  longueur  axiale  du  distributeur 
interne  peut  être  notablement  réduite  ce  qui  permet 
d'améliorer  la  mobilité  de  ce  distributeur  interne  qui 
est  moins  bridé  par  les  diverses  portées  radiales  dé- 
limitant  les  enceintes  principales,  et  ce  qui  permet  es- 

35  sentiellement  d'améliorer  l'étanchéité  du  contact  en- 
tre  la  face  de  distribution  et  la  face  de  communication 
de  ce  mécanisme,  il  a  été  congru  en  outre,  à  partir 
d'une  structure  solidaire  de  la  came  identique  à  celle 
du  mécanisme  à  au  moins  deux  cylindrées  de  fonc- 

40  tionnement,  de  réaliser  un  mécanisme  n'ayant  qu'une 
seule  cylindrée  de  fonctionnement.  Or,  cette  structure 
solidaire  de  la  came  est  une  pièce  importante  et  coû- 
teuse  du  mécanisme,  et  il  est  évidemment  intéressant 
qu'elle  puisse  être  commune  aux  mécanismes  d'une 

45  gamme  de  fabrication  comprenant  à  la  fois  des  méca- 
nismes  à  plusieurs  cylindrées  de  fonctionnement  et 
des  mécanismes  à  une  seule  cylindrée  de  fonctionne- 
ment.  Et  effectivement,  en  adoptant  une  structure  so- 
lidaire  de  la  came  unique,  les  forces  de  pression  ont 

50  été  équilibrées  aussi  bien  en  ce  qui  concerne  les  mé- 
canismes  à  plusieurs  cylindrées  de  fonctionnement, 
qu'en  ce  qui  concerne  les  mécanismes  n'ayant 
qu'une  seule  cylindrée  de  fonctionnement. 

Le  cadre  de  l'invention  n'est  de  ce  fait  pas  limité 
55  aux  seuls  mécanismes  ayant  deux  cylindrées  de  fonc- 

tionnement. 
Selon  l'invention,  dans  un  mécanisme  tel  que  pré- 

cédemment  défini,  à  l'opposé  de  ladite  face  de  distri- 
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bution,  le  distributeur  Interne  de  fluide  est  délimité  par 
une  face  transversale  extrême  qui  est  disposée  en  re- 
gard  d'une  face  de  réaction  appartenant  à  l'une  des 
deux  pièces  constituées  par  le  bloc-cylindres  et  par 
une  structure  solidaire  de  la  came  de  réaction,  cepen-  5 
dant  que  l'une  au  moins  desdites  enceintes  d'équili- 
brage  est  constituée  par  une  chambre  ménagée  dans 
le  distributeur  interne  de  fluide  et  débouchant  dans  sa 
dite  face  transversale  extrême  et  par  un  dispositif 
d'étanchéité,  qui  est  reçu  partiellement  à  l'intérieur  de  10 
cette  chambre  et  qui  prend  appui  de  réaction  sur  la- 
dite  face  de  réaction. 

Les  avantageuses  dispositions  suivantes  sont  en 
outre  de  préférence  adoptées: 

-  ladite  enceinte  d'équilibrage  comprend  une  gor-  15 
ge  annulaire,  à  parois  cylindriques  d'axes  paral- 
lèles  audit  axe  de  rotation; 
-  la  chambre  de  ladite  enceinte  d'équilibrage  est 
borgne  et  est  reliée  en  dérivation  avec  certains 
desdits  conduits  de  distribution,  communiquant  20 
seulement  avec  ceux-ci,  sans  être  traversée  par 
le  débit  du  fluide  susceptible  d'être  véhiculé  par 
lesdits  conduits  de  distribution; 
-  ladite  face  de  réaction  est  plane  et  perpendicu- 
laire  audit  axe  de  rotation;  25 
-  la  partie  de  ladite  face  transversale  extrême, 
dans  laquelle  débouche  ladite  enceinte  d'équili- 
brage,  est  plane  et  perpendiculaire  audit  axe  de 
rotation; 
-  le  mécanisme  comporte  des  conduits  de  distri-  30 
bution  qui  sont  ménagés  dans  le  distributeur  in- 
terne  de  fluide,  qui  sont  répartis  en  un  premier  et 
un  deuxième  groupes  de  paires  de  conduits  de 
distribution,  comprenant  chaque  paire  un  premier 
et  un  deuxième  conduit  de  distribution,  cepen-  35 
dant  que  les  formes  des  parois  délimitant  les  en- 
ceintes  principales  réalisent  en  outre  les  équili- 
brages  des  forces  de  pression  des  fluides  conte- 
nus  dans  les  premiers  et  deuxièmes  conduits  de 
distribution  du  premier  groupe  de  paires  de  40 
conduits  de  distribution,  respectivement,  lesdites 
deux  enceintes  principales,  constituant  alors 
également  deux  premières  enceintes  d'équilibra- 
ge;  et,  au  moins  une  deuxième  enceinte  d'équili- 
brage,  qui  est  constituée  par  l'une  desdites  cham-  45 
bres  ménagées  dans  le  distributeur  interne  de 
fluide  et  débouchant  dans  sa  face  transversale 
extrême  et  par  l'un  desdits  dispositifs  d'étanchéi- 
té  reçu  partiellement  dans  ladite  chambre,  et  qui 
est  reliée  par  au  moins  un  conduit  ménagé  dans  50 
le  distributeur  interne  de  fluide  à  l'un  des  deux  en- 
sembles  de  conduits  de  distribution  comprenant, 
un  premier  ensemble,  les  premiers  conduits  de 
distribution  du  deuxième  groupe  de  paires  de 
conduits  de  distribution,  et  un  deuxième  ensem-  55 
ble,  les  deuxièmes  conduits  de  distribution  dudit 
deuxième  groupe  de  paires  de  conduits  de  distri- 
bution; 

-  selon  une  première  variante  de  réalisation,  le 
mécanisme  est  du  type  comportant  au  moins  une 
grande  et  au  moins  une  petite  cylindrées  de  fonc- 
tionnement  et  comporte  les  deux  dites  enceintes 
principales  qui  sont  susceptibles  de  contenir, 
l'une  le  fluide  d'alimentation,  l'autre  le  fluide 
d'échappement,  lorsque  le  mécanisme  fonction- 
ne  avec  chacune  des  deux  dites  cylindrées  de 
fonctionnement,  les  formes  des  parois  délimitant 
lesdites  enceintes  principales  réalisant  en  outre 
l'équilibrage  des  forces  de  pression  du  fluide 
contenu  dans  des  conduits  de  distribution  qui 
communiquent  en  permanence  avec  ces  encein- 
tes  principales;  et,  deux  enceintes  secondaires 
qui,  lorsque  le  mécanisme  fonctionne  avec  ladite 
grande  cylindrée  de  fonctionnement,  contien- 
nent,  l'une  le  fluide  d'alimentation,  l'autre  le  fluide 
d'échappement,  et,  lorsque  le  mécanisme  fonc- 
tionne  avec  ladite  petite  cylindrée  de  fonctionne- 
ment,  communiquent  l'une  avec  l'autre;  cepen- 
dant  que  les  deux  dites  enceintes  secondaires 
sont  associées  à  deux  dites  deuxièmes  enceintes 
d'équilibrage,  respectivement,  chacune  étant  re- 
liée  par  au  moins  un  conduit  interne  ménagé 
dans  le  distributeur  interne  de  fluide  à  l'une  des- 
dites  enceintes  secondaires; 
-  selon  une  deuxième  variante  de  réalisation,  le 
mécanisme  est  du  type  comportant  au  moins  une 
grande  et  au  moins  une  petite  cylindrée  de  fonc- 
tionnement  et  comporte  les  deux  dites  enceintes 
principales  qui  sont  susceptibles  de  contenir, 
l'une  le  fluide  d'alimentation,  l'autre  le  fluide 
d'échappement,  lorsque  le  mécanisme  fonction- 
ne  avec  chacune  des  deux  dites  cylindrées  de 
fonctionnement,  les  formes  des  parois  délimitant 
lesdites  enceintes  principales  réalisant  en  outre 
l'équilibrage  des  forces  de  pression  du  fluide 
contenu  dans  des  conduits  de  distribution  qui 
communiquent  en  permanence  avec  ces  encein- 
tes  principales;  et,  une  enceinte  secondaire  uni- 
que  qui,  lorsque  le  mécanisme  fonctionne  avec 
ladite  grande  cylindrée  de  fonctionnement, 
contient  l'un  des  fluides  d'alimentation  et 
d'échappement,  et,  lorsque  le  mécanisme  fonc- 
tionne  avec  ladite  petite  cylindrée  de  fonctionne- 
ment,  contient  l'autre  desdits  fluides;  cependant 
que  ladite  enceinte  secondaire  unique  est  asso- 
ciée  à  une  dite  deuxième  enceinte  unique  d'équi- 
librage  reliée  par  au  moins  un  conduit  interne  mé- 
nagé  dans  le  distributeur  interne  de  fluide  à  ladite 
enceinte  secondaire  unique; 
-  selon  une  troisième  variante  de  réalisation,  le 
mécanisme  est  du  type  à  une  cylindrée  unique  de 
fonctionnement  et  comporte  les  deux  enceintes 
principales  susceptibles  de  contenir,  l'une  le  flui- 
de  d'alimentation,  l'autre  le  fluide  d'échappe- 
ment;  et  deux  dites  deuxièmes  enceintes  d'équi- 
librage,  qui  sont  reliées,  par  lesdits  conduits  inter- 
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nés  ménagés  dans  le  distributeur  interne  de  flui- 
de,  l'une  de  ces  deuxièmes  enceintes  d'équilibra- 
ge  étant  reliée  aux  premiers  conduits  de  distribu- 
tion  du  deuxième  groupe  de  paires  de  conduits  de 
distribution,  l'autre  des  deux  dites  deuxièmes  en- 
ceintes  d'équilibrage  étant  reliée  aux  deuxièmes 
conduits  de  distribution  dudit  deuxième  groupe 
de  paires  de  conduits  de  distribution. 
Les  avantages  principaux  de  l'invention  résident, 

d'une  part,  dans  la  réalisation  de  mécanismes  à  fluide 
sous  pression  ayantau  moins  deux  cylindrées  distinc- 
tes  de  fonctionnement  et  comportant  un  distributeur 
interne  de  fluide  axialement  moins  encombrant  que 
les  mécanismes  antérieurs  connus,  et  par  consé- 
quent  mieux  susceptible  de  permettre  la  réalisation 
d'une  bonne  étanchéité  entre  la  face  de  distribution  et 
la  face  de  communication  du  bloc-cylindres,  et  donc 
mieux  à  même  de  réduire  les  fuites  de  fluide  entre  ces 
deux  faces  en  contact  mutuel,  d'autre  part,  dans  la 
possibilité  de  réaliser  une  gamme  de  fabrication 
comportant  à  la  fois  des  mécanismes  ayant  plusieurs 
cylindrées  de  fonctionnement  et  des  mécanismes 
n'ayant  qu'une  seule  cylindrée  de  fonctionnement,  en 
adoptant  un  modèle  unique  de  la  pièce  la  plus  encom- 
brante  et  finalement  la  plus  coûteuse,  qui  reste  sans 
aucun  changement  pour  ces  deux  types  de  mécanis- 
mes. 

L'invention  sera  mieux  comprise,  et  des  caracté- 
ristiques  secondaires  et  leurs  avantages  apparaîtront 
au  cours  de  la  description  de  réalisations  données  ci- 
dessous  à  titre  d'exemple. 

Il  est  entendu  que  la  description  et  les  dessins  ne 
sont  donnés  qu'à  titre  indicatif  et  non  limitatif. 

Il  sera  fait  référence  aux  dessins  annexés  dans 
lesquels: 

-  la  figure  1  est  une  coupe  axiale  d'un  moteur  hy- 
draulique  selon  une  première  réalisation  confor- 
me  à  l'invention,  représenté  dans  une  première 
configuration  de  fonctionnement; 
-  la  figure  2  est  un  agrandissement  de  la  partie  de 
la  figure  1  représentant  le  distributeur  interne  du 
fluide  du  moteur  hydraulique; 
-  les  figures  3  et  4  sont  des  coupes  transversales, 
respectivement  suivant  lll-lll  et  IV-IV,  du  moteur 
illustré  par  la  figure  2; 
-  la  figure  5  est  un  agrandissement  des  parties 
des  figures  1  et  2  illustrant  plus  particulièrement 
la  disposition  propre  à  l'invention; 
-  la  figure  6  est  une  coupe  axiale,  analogue  à  cel- 
le  de  la  figure  2,  mais  correspondant  à  une 
deuxième  configuration  de  fonctionnement  du 
moteur  hydraulique; 
-  les  figures  7  et  8  sont  des  coupes  transversales, 
respectivement  suivant  VII-VII  et  VIII-VIII,  du  mo- 
teur  illustré  par  la  figure  6; 
-  la  figure  9  représente  le  circuit  de  commande  du 
moteur  hydraulique  des  figures  1  à  8; 
-  la  figure  10  est  une  coupe  axiale,  analogue  à 
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celle  de  la  figure  2,  d'un  moteur  hydraulique  selon 
une  deuxième  réalisation  conforme  à  l'invention, 
représenté  dans  une  première  configuration  de 
fonctionnement; 

5  -  les  figures  11  et  12  sont  des  coupes,  respecti- 
vement  suivant  XI-XI  et  XII-XII,  du  moteur  illustré 
par  la  figure  10; 
-  la  figure  13  est  une  coupe  axiale  du  moteur  de 
la  figure  10,  représenté  dans  une  deuxième 

10  configuration  de  fonctionnement; 
-  les  figures  14  et  15  sont  des  coupes,  respecti- 
vement  suivant  XIV-XIV  et  XV-XV,  du  moteur  il- 
lustré  par  la  figure  13; 
-  la  figure  16  est  une  coupe  axiale,  analogue  à 

15  celle  de  la  figure  2,  d'un  moteur  hydraulique  selon 
une  troisième  réalisation  conforme  à  l'invention, 
selon  XVI-XVI  de  la  figure  17;  et, 
-  les  figures  17  et  18  sont  des  coupes  transver- 
sales,  respectivement  suivant  XVI  l-XVII  et  XVIII- 

20  XVIII,  du  moteur  illustré  par  la  figure  16. 
Le  moteur  hydraulique  représenté  sur  les  figures 

1  à  9  est  un  moteur  à  deux  cylindrées  distinctes  de 
fonctionnement,  et  à  distribution  dite  "symétrique"  Ce 
moteur  comprend: 

25  -  un  carter  en  trois  parties  1A,  1B  et  1C  assem- 
blées  par  des  vis  2; 
-  un  arbre  moteur  3  monté  à  rotation  par  rapport 
au  carter  1A-1B-1C,  autour  d'un  axe  de  rotation 
4,  au  moyen  de  paliers  à  rouleaux  5,  arbre  moteur 

30  dont  une  extrémité  est  contenue  à  l'intérieur  du 
carter  et  comporte  des  cannelures  6; 
-  un  bloc-cylindres  7  représentant  un  alésage 
central  muni  de  cannelures  8,  qui  coopèrent  avec 
les  cannelures  6  pour  rendre  solidaire  ledit  bloc 

35  cylindres  7  de  l'arbre  moteur  3  vis-à-vis  de  la  ro- 
tation  d'axe  de  rotation  4,  ce  bloc  cylindres 
comportant  une  face  plane  de  communication  9, 
perpendiculaire  à  l'axe  de  rotation  4; 
-  une  pluralité  de  cylindres  10  ménagés  dans  le 

40  bloc-cylindres  7,  disposés  radialement  par  rap- 
port  à  l'axe  de  rotation  4  et  angulairement  régu- 
lièrement  espacés; 
-  une  pluralité  de  pistons  11,  reçus  dans  les  cylin- 
dres  10,  un  par  cylindre,  monté  coulissant  à  l'in- 

45  térieurdu  cylindre  10  etdéfinissantàl'intérieurde 
ce  cylindre  une  chambre  de  travail  du  fluide  12 
qui  communique  avec  la  face  de  communication 
9  par  un  conduit  de  cylindre  13; 
-  des  rouleaux  14  montés,  chacun,  à  l'extémité 

50  externe  d'un  piston  1  1  ,  à  rotation  par  rapport  au- 
dit  piston  autour  d'un  axe  15  parallèle  à  l'axe  de 
rotation  4,  et  en  appui  sur  la  face  interne  de  la 
partie  intermédiaire  1B  du  carter,  qui  constitue 
une  came  ondulée  de  réaction  16; 

55  -  un  conduit  1  7,  ménagé  dans  la  partie  1  C  du  car- 
ter,  relie  l'enceinte  18  délimitée  par  ledit  carter  à 
un  conduit  externe  19; 
-  ladite  partie  1C  du  carter  comprend  un  évide- 
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ment  central  de  révolution  20  d'axe  de  révolution 
confondu  avec  l'axe  de  rotation  4; 
-  un  distributeur  interne  de  fluide  21,  dont  une 
face  périphérique  axiale  22  possède  une  forme 
sensiblement  complémentaire  de  celle  de  l'évide-  5 
ment  20  et  dont  une  face  plane  de  distribution  23, 
perpendiculaire  à  l'axe  de  rotation  4,  est  en  appui 
sensiblement  étanche  sur  la  face  de  communica- 
tion  9,  un  dispositif  d'encoches  et  d'ergots  asso- 
ciés  24  rendant  solidaire,  vis-à-vis  de  la  rotation  10 
d'axe  de  rotation  4,  le  distributeur  interne  de  flui- 
de  21  de  la  partie  1C  du  carter; 
-  deux  enceintes  principales  25,  26  sont  ména- 
gées  entre  le  distributeur  interne  de  fluide  21  et 
l'évidement  20,  et  communiquent  avec  des  15 
conduits  externes  27,  28  par  l'intermédiaire  de 
conduits  29,  30  ménagés  dans  la  partie  1C  du 
carter,  respectivement; 
-  un  premier  groupe  de  conduits  de  distribution 
31  ,  32  correspondant,  par  paires  de  conduits  31  -  20 
32,  aux  ondulations  d'un  premier  groupe  d'ondu- 
lations  de  la  came  de  réaction  16,  communiquent 
en  permanence,  les  conduits  de  distribution  31 
avec  l'enceinte  principale  25,  et,  les  conduits  de 
distribution  32  avec  l'enceinte  principale  26,  et  25 
débouchent  dans  la  face  de  distribution  23  de  ma- 
nière,  au  cours  de  la  rotation  relative  du  bloc  cy- 
lindres  7  par  rapport  au  carter  1A-1B-1C,  et  par 
suite  par  rapport  au  distributeur  interne  de  fluide 
21,  à  communiquer  périodiquement  avec  les  30 
conduits  de  cylindre  13; 
-  des  conduits  de  liaison  33,  34  relient  au  moins 
l'un  des  conduits  de  distribution  31  ,  32,  et  parleur 
intermédiaire  les  enceintes  principales  25,  26  à 
un  alésage  35  ménagé  dans  le  distributeur  inter-  35 
ne  de  fluide  21,  dans  lequel  lesdits  conduits  de 
liaison  débouchent,  les  conduits  de  liaison  33  en- 
tre  deux  plans  transversaux  P1,  P2,  perpendicu- 
laires  à  l'axe  4,  et,  les  conduits  de  liaison  34  entre 
deux  plans  transversaux  R1  ,  R2  perpendiculaires  40 
à  l'axe  4; 
-  un  deuxième  groupe  de  conduits  de  distribution 
36,  37  correspondant,  par  paire  de  conduits  de 
distribution  36-37,  aux  ondulations  d'un  deuxiè- 
me  groupe  d'ondulations  de  la  came  de  réaction  45 
16,  communiquent,  les  conduits  de  distribution  36 
avec  l'alésage  35  en  y  débouchant  entre  les  plans 
transversaux  P1,  P2,  et,  les  conduits  de  distribu- 
tion  37  avec  l'alésage  35  en  y  débouchant  entre 
les  plans  transversaux  R1,  R2,  lesdits  conduits  50 
de  distribution  36,  37  débouchant  en  outre  dans 
la  face  de  distribution  23  de  manière,  au  cours  de 
la  rotation  relative  du  bloc-cylindres  7  par  rapport 
au  carter  1A-1B-1C,  à  communiquer  périodique- 
ment  avec  les  conduits  de  cylindre  13;  ces  55 
conduits  36,  37  constituent,  respectivement, 
deux  enceintes  secondaires; 
-  un  tiroir  38,  monté  coulissant,  avec  étanchéité, 

à  l'intérieur  de  l'alésage  35,  comporte:  deux  gor- 
ges  39,  40  axialement  espacées  ;  des  conduits 
axiaux  borgnes  41  et  42,  qui  s'étendent  de  part 
et  d'autre  de  la  gorge  40  et  communiquent  en  per- 
manence  avec  elle  et  avec  l'alésage  35;  et  un  lo- 
gement  43,  axial,  de  réception  à  libre  coulisse- 
ment  d'un  pion  44  d'indexation  en  rotation  par 
rapport  à  la  partie  1C  du  carter,  fixé  sur  la  partie 
1  C  du  carter, 
-  des  joints  d'étanchéité  45,  46,  47  et  48,  qui  sont 
interposés  entre  le  distributeur  interne  de  fluide 
21  et  la  partie  1C  du  carter  et  qui,  isolent  chaque 
enceinte  principale  25,  26  de  l'autre  enceinte  et 
de  l'intérieur  du  carter  (joints  45,  46,  47)  et  isolent 
une  chambre  de  pilotage  49,  ménagée  dans  la 
partie  1C  du  carter  entre  celui-ci,  l'extrémité  du 
distributeur  interne  de  fluide  opposé  à  la  face  de 
distribution  23,  et  une  extrémité  38Adu  tiroir  38; 
-  un  conduit  50,  ménagé  dans  le  distributeur  in- 
terne  de  fluide  21,  débouche  d'une  part  dans 
l'alésage  35,  d'autre  part  dans  la  chambre  49; 
-  une  butée  interne  de  réaction  53,  fixée  sur  la 
partie  centrale  du  distributeur  interne  de  fluide  21 
par  un  segment  54  reçu  dans  une  gorge  55  dudit 
distributeur  interne  de  fluide,  assure  le  maintien 
d'un  ressort  56,  qui  est  interposé  entre  elle- 
même  et  le  tiroir  38  et  dont  l'effet,  antagoniste  de 
celui  de  la  pression  du  fluide  contenu  dans  la 
chambre  49,  tend  à  placer  le  tiroir  38  dans  une 
première  position  (figures  1  à  5)  dans  laquelle  les 
conduits  33  et  36  communiquent  avec  la  gorge 
39,  les  conduits  34  et  37  communiquent  avec  la 
gorge  40,  les  conduits  41,  42  ne  communiquent 
qu'avec  la  gorge  40,  et  le  conduit  50  est  obturé 
par  le  tiroir  38; 
-  un  conduit  externe  51  est  raccordé  à  la  chambre 
49  et  est  susceptible  de  véhiculer  un  fluide  sous 
pression  apte  à  placer  le  tiroir  38  dans  une 
deuxième  position  (figure  6),  dans  laquelle,  d'une 
part,  la  gorge  40,  obturée  par  l'alésage  35, 
communique  cependant  avec  les  conduits  36  et 
37  par  l'intermédiaire  des  conduits  borgnes  41, 
42,  d'autre  part,  le  conduit  50  débouche  en  re- 
gard  de  cette  gorge  40; 
-  une  chambre  52  est  délimitée  entre  le  distribu- 
teur  interne  de  fluide  21  ,  et  la  partie  1  C  du  carter, 
entre  les  joints  d'étanchéité  47  et  48,  et  commu- 
nique  en  permanence  avec  le  conduit  17  par  l'in- 
termédiaire  d'un  conduit  57,  également  ménagé 
dans  la  partie  1C  du  carter; 
-  un  ressort  58  est  interposé  entre  le  distributeur 
interne  de  fluide  21  et  la  partie  1C  du  carter,  et 
tend  à  mettre  la  face  de  distribution  23  en  appui 
sensiblement  étanche  sur  la  face  de  communica- 
tion  9  du  bloc-cylindres  7; 
-  un  segment  59,  reçu  dans  une  gorge  60  ména- 
gée  dans  l'alésage  35  du  distributeur  interne  21, 
constitue  une  butée  de  limitation  du  coulissement 
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du  tiroir  38,  qui,  lorsqu'il  est  en  appui  sur  ce  seg- 
ment  59,  est  disposé  dans  sa  première  position; 
-  deux  gorges  61  ,  62,  de  révolution,  d'axe  de  ré- 
volution  confondu  avec  l'axe  géométrique  4,  dé- 
bouchent  dans  la  face  arrière  plane  21  A,  perpen- 
diculaire  à  l'axe  géométrique  4,  du  distributeur  de 
fluide  21  et  sont  délimitées  par  des  parois  axiales 
cylindriques; 
-  la  gorge  61  reçoit  un  joint  d'étanchéité  63,  qui 
délimite  avec  le  fond  de  cette  gorge  une  chambre 
64  communiquant,  par  au  moins  un  conduit  65, 
ménagé  dans  le  distributeur  interne  de  fluide  21  , 
avec  les  conduits  37,  un  segment  66  étant  intro- 
duit  dans  la  gorge  61,  à  la  suite  du  joint  d'étan- 
chéité  63,  et  prenant  appui  sur  une  face  interne 
67,  plane  et  perpendiculaire  à  l'axe  géométrique 
4,  de  la  partie  1C  du  carter; 
-  la  gorge  62  reçoit  un  joint  d'étanchéité  71,  qui 
délimite  avec  le  fond  de  cette  gorge  une  chambre 
68  communiquant,  par  au  moins  un  conduit  69, 
ménagé  dans  le  distributeur  interne  de  fluide  21  , 
avec  les  conduits  36,  un  segment  70  étant  intro- 
duit  dans  la  gorge  62,  à  la  suite  du  joint  d'étan- 
chéité  71,  et  prenant  appui  sur  la  face  67  de  la 
partie  1  C  du  cater. 
Il  convient  de  noter  que  la  constitution  du  moteur 

représenté  sur  les  figures  1  à  9  correspond,  par 
exemple,  à  la  fixation  du  carter  1A-1B-1C  sur  un 
châssis  de  véhicule,  et  à  la  rotation  du  bloc-cylindres 
7  et  de  l'arbre  moteur  3,  qui  en  est  solidaire  en  rotation 
et  qui  est  accouplé  à  un  organe  de  déplacement  dudit 
véhicule  en  vue  de  l'entraînement  de  ce  dernier.  Il 
existe  d'autres  types  de  moteurs,  dans  lesquels  l'or- 
gane  rotatif  est  constitué  par  le  carter  (et  par  la  came 
qui  en  est  solidaire  en  rotation),  l'organe  fixe  étant 
alors  le  bloc-cylindres.  Dans  un  tel  moteur,  la  face 
transversale  extrême  21A  du  distributeur  interne  21 
est  disposée  en  regard  d'une  face  transversale,  dont 
est  muni  le  bloc-cylindres,  et  qui  est  analogue  à  la 
face  67  du  moteur  qui  vient  d'être  décrit.  Dans  ces 
deux  réalisations,  la  face  67  du  carter,  comme  ladite 
face  du  bloc-cylindres  constituent  une  face  de  réac- 
tion  permettant  l'appui  des  segments  66  et  70.  L'ob- 
servation  qui  vient  d'être  faite,  valable  pour  la  réalisa- 
tion  des  figures  1  à  9,  l'est  également  pour  celle  des 
figures  1  0  à  1  5,  et,  pour  celle  des  figures  1  6  à  1  8. 

Le  circuit  hydraulique  de  la  figure  9  reprend  inté- 
gralement  le  moteur  hydraulique  qui  vient  d'être  dé- 
crit,  dans  sa  configuration  représentée  sur  les  figures 
1  à  5,  et  comprend: 

-  ledit  moteur, 
-  un  réservoir  de  fluide  sans  pression  72; 
-  une  pompe  principale  73; 
-  un  distributeur  principal  de  fluide  74,  à  trois  po- 
sitions; 
-  une  pompe  secondaire  75; 
-  un  distributeur  secondaire  de  fluide  76,  à  deux 
positions; 

-  deux  clapets  de  décharge  77  et  78,  de  protec- 
tion  contre  les  suppressions;  et  les  conduits  sui- 
vants: 
-  le  conduit  d'aspiration  79  de  la  pompe  principale 

5  73,  reliant  celle-ci  au  réservoir  72; 
-  le  conduit  de  refoulement  80  de  la  pompe  prin- 
cipale  73,  reliant  celle-ci  au  distributeur  principal 
de  fluide  74; 
-  un  conduit  81,  qui  relie  le  conduit  de  refoule- 

10  ment  80  au  réservoir  72  et  sur  lequel  est  placé  le 
clapet  de  décharge  77; 
-  un  conduit  82  reliant  le  distributeur  principal  de 
fluide  74  au  réservoir  72; 
-  le  conduit  d'aspiration  83  de  la  pompe  secondai- 

15  re  75,  reliant  celle-ci  au  réservoir  72; 
-  le  conduit  de  refoulement  84  de  la  pompe  se- 
condaire  75,  reliant  celle-ci  au  distributeur  secon- 
daire  de  fluide  76; 
-  un  conduit  85,  qui  relie  le  conduit  de  refoule- 

20  ment  84  au  réservoir  72  et  sur  lequel  est  placé  le 
clapet  de  décharge  78;  et, 
-  un  conduit  86  reliant  le  distributeur  secondaire 
de  fluide  76  au  réservoir  72. 
A  noter  le  raccordement  des  conduits  27  et  28  au 

25  distributeur  principal  de  fluide  74;  le  raccordement  du 
conduit  51  au  distributeur  secondaire  de  fluide  76;  et, 
le  raccordement  du  conduit  19  au  réservoir  72. 

Les  trois  positions  du  distributeur  principal  de  flui- 
de  74  correspondent: 

30  -  la  première  position,  à  la  communication  des 
conduits  80  et  27,  et,  des  conduits  28  et  82; 
-  la  deuxième  position,  aux  obturations  des 
conduits  27,  28,  80  et  82;  et, 
-  la  troisième  position,  à  la  communication  des 

35  conduits  80  et  28,  et,  des  conduits  27  et  82. 
Les  deux  positions  du  distributeur  secondaire  de 

fluide  76  correspondent: 
-  la  première  position,  à  la  mise  en  communica- 
tion  des  conduits  84,  51  et  86,  et  à  la  première 

40  configuration  du  moteur  hydraulique  et  de  son  ti- 
roir  38;  et, 
-  la  deuxième  position,  à  la  mise  en  communica- 
tion  des  conduits  84  et  51,  à  l'obturation  du 
conduit  86,  et  à  la  deuxième  configuration  du  mo- 

45  teur  hydraulique  et  de  son  tiroir  38. 
Le  moteur  hydraulique  représenté  sur  les  figures 

10  à  15  est  un  moteur  à  deux  cylindrées  distinctes  de 
fonctionnement  et  à  distribution  dite  "asymétrique". 
Ce  moteur  comprend,  comme  le  moteur  de  la  figure 

50  1  à  laquelle  il  est  fait  référence: 
-  un  carter  en  trois  parties  1A,  1B  et  1C  assem- 
blées  par  des  vis  2; 
-  un  arbre  moteur  3  monté  à  rotation  par  rapport 
au  carter  1A-1B-1C,  autour  d'un  axe  de  rotation 

55  4,  au  moyen  de  paliers  à  rouleaux  5,  arbre  moteur 
dont  une  extrémité  est  contenue  à  l'intérieur  du 
carter  et  comporte  des  cannelures  6; 
-  un  bloc-cylindres  7  présentant  un  alésage  cen- 
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tral  muni  de  cannelures  8,  qui  coopèrent  avec  les 
cannelures  6  pour  rendre  solidaire  ledit  bloc- 
cylindres  7  de  l'arbre  moteur  3  vis-à-vis  de  la  ro- 
tation  4,  ce  bloc-cylindres  comportant  une  face 
plane  de  communication  9,  perpendiculaire  à  5 
l'axe  de  rotation  4; 
-  une  pluralité  de  cylindres  10  ménagés  dans  le 
bloc-cylindres  7,  disposés  radialement  par  rap- 
port  à  l'axe  de  rotation  4  et  angulairement  régu- 
lièrement  espacés  ;  10 
-  une  pluralité  de  pistons  11,  reçus  dans  les  cylin- 
dres  10,  un  par  cylindre,  monté  coulissant  à  l'in- 
térieur  du  cyl  indre  1  0  et  déf  in  issant  à  l'intérieur  de 
ce  cylindre  une  chambre  de  travail  du  fluide  12 
qui  communique  avec  la  face  de  communication  15 
9  par  un  conduit  de  cylindres  13; 
-  des  rouleaux  14  montés,  chacun,  à  l'extrémité 
externe  d'un  piston  11,  à  rotation  par  rapport  au- 
dit  piston  autour  d'un  axe  15  parallèle  à  l'axe  de 
rotation  4,  et  en  appui  sur  la  face  interne  de  la  20 
partie  intermédiaire  1B  du  carter,  qui  constitue 
une  came  ondulée  de  réaction  16; 
-  un  conduit  1  7,  ménagé  dans  la  partie  1  C  du  car- 
ter,  relie  l'enceinte  18  délimitée  par  ledit  carter  à 
un  conduit  externe  19.  25 
Ce  moteur  des  figures  10  à  15  présente  par  ail- 

leurs  les  dispositions  suivantes,  nouvelles  par  rapport 
au  moteur  de  la  figure  1  : 

-  la  partie  1C  du  carter  comprend  un  évidement 
central  de  révolution  220,  d'axe  de  révolution  30 
confondu  avec  l'axe  de  rotation  4; 
-  un  distributeur  interne  de  fluide  221,  dont  une 
face  périphérique  axiale  222  possède  une  forme 
sensiblement  complémentaire  de  celle  de  l'évide- 
ment  220  et  dont  une  face  plane  de  distribution  35 
223,  perpendiculaire  à  l'axe  de  rotation  4,  est  en 
appui  sensiblement  étanche  sur  la  face  de 
communication  9,  un  dispositif  d'encoches  et 
d'ergots  associés  224  rendant  solidaire,  vis-à-vis 
de  la  rotation  d'axe  de  rotation  4,  le  distributeur  in-  40 
terne  de  fluide  221  de  la  partie  1C  du  carter, 
-  deux  enceintes  principales  25,  26  sont  ména- 
gées  entre  le  distributeur  interne  de  fluide  221  et 
l'évidement  220,  et  communiquent  avec  les 
conduits  externes  27,  28  par  l'intermédiaire  de  45 
conduits  29,  30  ménagés  dans  la  partie  1C  du 
carter,  respectivement; 
-  un  premier  groupe  de  conduits  de  distribution 
31  ,  32  correspondant,  par  paires  de  conduits  31- 
32,  aux  ondulations  d'un  premier  groupe  d'ondu-  50 
lations  de  la  came  de  réaction  16,  communiquent 
en  permanence,  les  conduits  de  distribution  31 
avec  l'enceinte  principale  25,  et,  les  conduits  de 
distribution  32  avec  l'enceinte  principale  26,  et 
débouchent  dans  la  face  de  distribution  223  de  55 
manière,  au  cours  de  la  rotation  relative  du  bloc- 
cylindres  7  par  rapport  au  carter  1A-1B-1C,  et  par 
suite  par  rapport  au  distributeur  interne  de  fluide 

221,  à  communiquer  périodiquement  avec  les 
conduits  de  cylindre  13; 
-  des  conduits  de  liaison  33,  34  relient  au  moins 
l'un  des  conduits  de  distribution  31  ,  32,  et  par  leur 
intermédiaire  les  enceintes  principales  25,  26,  à 
un  alésage  235  ménagé  dans  le  distributeur  inter- 
ne  de  fluide  221  ,  dans  lequel  lesdits  conduits  de 
liaison  34  débouchent  entre  deux  plans  transver- 
saux  R1,  R2,  perpendiculaires  à  l'axe  4; 
-  un  deuxième  groupe  de  conduits  de  distribution 
236,  237  correspondant,  par  paires  de  conduits 
de  distribution  236-237,  aux  ondulations  d'un 
deuxième  groupe  d'ondulations  de  la  came  de 
réaction  16,  communiquent,  les  conduits  de  dis- 
tribution  236,  en  permanence,  avec  l'enceinte 
principale  25,  et,  les  conduits  de  distribution  237 
avec  l'alésage  235  en  y  débouchant  entre  les 
plans  transversaux  R1,  R2,  lesdits  conduits  de 
distribution  236,  237  débouchant  en  outre  dans  la 
face  de  distribution  223  de  manière,  au  cours  de 
la  rotation  relative  du  bloc-cylindres  7  par  rapport 
au  carter  1A-1B-1C,  à  communiquer  périodique- 
ment  avec  les  conduits  de  cylindre  13; 
-  un  tiroir  238,  monté  coulissant,  avec  étanchéité, 
à  l'intérieur  de  l'alésage  235,  comporte:  une  gor- 
ge  240;  des  conduits  axiaux  borgnes  242,  qui 
communiquent  en  permanence  avec  la  gorge 
240  et  avec  l'alésage  235;  et  un  logement  243, 
axial,  de  réception  à  libre  coulissement  d'un  pion 
244  d'indexation  en  rotation  par  rapport  à  la  par- 
tie  1C  du  carter,  fixé  sur  la  partie  1C  du  carter; 
-  des  joints  d'étanchéité  245,  246,  247  et  248,  qui 
sont  interposés  entre  le  distributeur  interne  de 
fluide  221  et  la  partie  1C  du  carter  et  qui  isolent 
chaque  enceinte  principale  25,  26  de  l'autre  en- 
ceinte  et  de  l'intérieur  du  carter  (joints  245,  246, 
247)  et  isolent  une  chambre  de  pilotage  249,  mé- 
nagée  dans  la  partie  1C  du  carter  entre  celui-ci, 
l'extrémité  du  distributeur  interne  de  fluide  oppo- 
sée  à  la  face  de  distribution  223,  et  une  extrémité 
238Adu  tiroir  238; 
-  une  butée  interne  de  réaction  253,  fixée  sur  la 
partie  centrale  du  distributeur  interne  de  fluide 
221  par  un  segment  254  reçu  dans  une  gorge  255 
dudit  distributeur  interne  de  fluide,  assure  le 
maintien  d'un  ressort  256,  qui  est  interposé  entre 
elle-même  et  le  tiroir  238  et  dont  l'effet,  antago- 
niste  de  celui  de  la  pression  du  fluide  contenu 
dans  la  chambre  249,  tend  à  placer  le  tiroir  238 
dans  une  première  position  (figures  10,  11  et  12), 
dans  laquelle  les  conduits  34  et  237  communi- 
quent  avec  la  gorge  240,  les  conduits  242  ne 
communiquant  qu'avec  la  gorge  240; 
-  un  conduit  externe  51  est  raccordé  à  la  chambre 
249  et  est  susceptible  de  véhiculer  un  fluide  sous 
pression  apte  à  placer  le  tiroir  238  dans  une 
deuxième  position  (figures  13,  14  et  15),  dans  la- 
quelle  la  gorge  240  communique  avec  les 
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conduits  33  et,  par  l'intermédiaire  des  conduits 
borgnes  242,  avec  les  conduits  237;  les  conduits 
34  étant  alors  obturés  par  le  tiroir  238; 
-  une  chambre  252  est  délimitée  entre  le  distribu- 
teur  interne  de  fluide  221  ,  et  la  partie  1C  du  car- 
ter,  entre  les  joints  d'étanchéité  247  et  248,  et 
communique  en  permanence  avec  le  conduit  17 
par  l'intermédiaire  d'un  conduit  257,  également 
ménagé  dans  la  partie  1C  du  carter, 
-  un  ressort  258  et  interposé  entre  le  distributeur 
interne  de  fluide  221  et  la  partie  1C  du  carter,  et 
tend  à  mettre  la  face  de  distribution  223  en  appui 
sensiblement  étanche  sur  la  face  de  communica- 
tion  9  du  bloc-cylindres  7; 
-  un  segment  259,  reçu  dans  une  gorge  260  mé- 
nagée  dans  l'alésage  235  du  distributeur  interne 
221,  constitue  une  butée  de  limitation  du  coulis- 
sement  du  tiroir  238,  qui,  lorsqu'il  est  en  appui  sur 
ce  segment  259,  est  disposé  dans  sa  première 
position; 
-  une  gorge  261  de  révolution,  d'axe  de  révolution 
confondu  avec  l'axe  géométrique  4,  débouche 
dans  la  face  arrière  plane  221A,  perpendiculaire 
à  l'axe  géométrique  4,  du  distributeur  interne  de 
fluide  221  et  est  délimitée  par  des  parois  axiales 
cylindriques;  la  gorge  261  reçoit  un  joint  d'étan- 
chéité  263,  qui  délimite  avec  le  fond  de  cette  gor- 
ge  une  chambre  264  communiquant,  par  au 
moins  un  conduit  265,  ménagé  dans  le  distribu- 
teur  interne  de  fluide  221  ,  avec  les  conduits  237, 
un  segment  266  étant  introduit  dans  la  gorge  261  , 
à  la  suite  du  joint  d'étanchéité  263,  et  prenant  ap- 
pui  sur  la  face  67  de  la  partie  1  C  du  carter. 
Le  moteur  des  figures  10  à  15  peut  être  intégré 

dans  le  circuit  de  la  figure  9,  sans  aucun  changement 
concernant  ce  circuit. 

Le  moteur  hydraulique  des  figures  16  à  18  est  un 
moteur  ne  comportant  qu'une  seule  cylindrée  de  fonc- 
tionnement.  Ce  moteur  ressemble  au  moteur  repré- 
senté  en  regard  des  figures  1  à  9,  sauf  en  ce  qui 
concerne  les  caractéristiques  suivantes:  le  distribu- 
teur  interne  de  fluide  121  a  été  modifié  et  remplace 
le  distributeur  21  ,  de  manière  à  supprimer  le  tiroir  38, 
les  conduits  36,  37  et  50,  et  bien  entendu  le  logement 
43  et  le  pion  d'indexation  en  rotation  44. 

Ainsi,  les  conduits  de  distribution  31-136,  32-137, 
correspondent,  par  paire  de  conduits  de  distribution 
31-32,  136-137,  aux  ondulations  de  la  came  de  réac- 
tion  16;  communiquent  en  permanence,  les  conduits 
31  et  136  avec  l'enceinte  principale  25,  et,  les 
conduits  32  et  1  37  avec  l'enceinte  principale  26;  et  dé- 
bouchent  dans  une  face  de  distribution  123,  que 
comporte  le  distributeur  interne  de  fluide  121,  plane 
et  perpendiculaire  à  l'axe  géométrique  4,  de  manière, 
au  cours  de  la  rotation  relative  du  bloc-cylindres  7  par 
rapport  au  carter  1A-1B-1C,  et  par  suite  par  rapport 
au  distributeur  interne  de  fluide  121  rendu  solidaire 
vis-à-vis  de  ladite  rotation  de  la  partie  1C  du  carter  au 

moyen  d'un  dispositif  d'encoches  et  d'ergots  associés 
124,  à  communiquer  périodiquement  avec  les 
conduits  de  cylindres  13. 

Les  conduits  31,  32  communiquent  avec  les  en- 
5  ceintes  principales  25,  26,  dont  les  formes,  comme 

précédemment,  ont  été  choisies  pour  équilibrer  hy- 
drostatiquement  la  poussée  due  à  la  pression  du  flui- 
de  contenu  dans  les  conduits  31  ,  32  et  s'exerçant  sur 
le  distributeur  de  fluide  121. 

10  Par  contre,  les  conduits  1  36,  1  37,  qui  sont  placés 
aux  emplacements  des  conduits  36,  37  de  la  réalisa- 
tion  des  figures  1  à  9,  et  qui,  numériquement,  corres- 
pondent  à  ces  conduits  36,  37,  engendrent  une  pous- 
sée  hydrostatique,  due  à  l'effet  de  la  pression  des  f  lui- 

15  des  qu'ils  contiennent,  pas  davantage  équilibrée  que 
celle  engendrée  par  les  fluides  contenus  dans  les 
conduits  36,  37  du  moteur  des  figures  1  à  9,  et  donc 
une  poussée  non  équilibrée  par  les  formes  choisies 
des  enceintes  25,  26.  Pour  cette  raison,  des  gorges 

20  161,  162,  analogues  aux  gorges  61,  62  ont  été  pré- 
vues  et  assurent  la  même  fonction  vis-à-vis  des 
conduits  136,  137  que  celle  des  gorges  61,  62  vis-à- 
vis  des  conduits  36,  37. 

Ces  gorges  161,  162  sont  ménagées  dans  le  dis- 
25  tributeur  interne  de  fluide  121,  débouchent  dans  sa 

face  arrière  121  A,  plane,  perpendiculaire  à  l'axe  géo- 
métrique  4,  en  regard  de  la  face  interne  67  de  la  partie 
1  C  du  carter. 

Des  joints  d'étanchéité  163,  171,  associés  à  des 
30  segments  166,  170  d'appui  sur  la  face  67,  définissent 

des  chambres  164,  168,  qui  communiquent,  par  des 
conduits  165,  169  ménagés  dans  le  distributeur  inter- 
ne  de  fluide  121  avec  les  conduits  137,  136,  respec- 
tivement. 

35  Un  ressort  158,  interposé  entre  le  distributeur  in- 
terne  de  fluide  121  et  la  partie  1C  du  carter,  tend  à 
mettre  la  face  de  distribution  123  en  appui  sensible- 
ment  étanche  sur  la  face  de  communication  9  du  bloc- 
cylindres  7. 

40  Enfin,  un  bouchon  87  est  vissé  dans  le  taraudage 
88  de  raccordement  du  conduit  51  de  la  réalisation 
des  figures  1  à  9,  taraudage  88  ménagé  dans  la  partie 
1  C  du  carter. 

Il  y  a  lieu  d'observer,  qu'hormis  le  distributeur  in- 
45  terne  de  fluide  121,  et  les  dispositifs  qui  y  sont  liés, 

le  moteur  des  figures  16  à  18  est  identique  à  celui  des 
figures  1  à  9,  notamment  en  ce  qui  concerne  le  carter 
1A-1B-1C,  le  bloc-cylindres  7,  l'arbre  moteur  3,  la 
came  de  réaction  16,  l'axe  géométrique  4,  déjà  défi- 

50  nies  par  la  description  du  moteur  des  figures  1  à  9. 
Les  fonctionnements  des  moteurs  précédem- 

ment  décrits  sont  exposés  ci-après. 
Le  moteur  représenté  sur  les  figures  1  à  9  est  un 

moteur  à  deux  cylindrées  distinctes,  à  distribution  "sy- 
55  métrique". 

Lorsque  le  distributeur  secondaire  de  fluide  76 
est  placé  dans  sa  première  position,  le  ressort  56  agit 
seul  sur  le  tiroir  38,  qu'il  place  dans  la  première  conf  i- 
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guration  représentée  en  regard  des  figures  1  à  5  et  9. 
En  supposant  le  distributeur  principal  de  fluide  74  pla- 
cé  dans  sa  première  position,  on  constate  l'alimenta- 
tion  en  fluide  sous  pression,  par  la  pompe  principale 
73,  des  conduits  80,  27,  29,  de  la  gorge  25,  et  des 
conduits  31,  33,  de  la  gorge  39,  et  des  conduits  36. 
De  manière  analogue,  les  conduits  32  et  37  (conduits 
37  raccordés  aux  conduits  32  par  la  gorge  40  et  les 
conduits  34)  sont  raccordés  au  réservoir  de  fluide  72 
par  la  gorge  26  et  les  conduits  30,  28  et  82.  Les  cham- 
bres  de  travail  du  fluide  12  sont,  chacune,  alimentées 
en  fluide  sous  pression,  lorsque  les  rouleaux  14  sont 
en  appui  sur  chaque  ondulation  de  la  came  de  réac- 
tion  16.  La  cylindrée,  qui  correspond  à  l'ensemble  des 
chambres  de  travail  12,  constitue  la  grande  cylindrée 
du  moteur. 

Les  formes  des  enceintes  principales  25,  26  suf- 
fisent  à  équilibrer  la  poussée  due  à  la  pression  des 
fluides  contenus  dans  les  conduits  31,  32,  directe- 
ment  raccordés  aux  dites  gorges,  ces  enceintes  prin- 
cipales  25,  26  ayant  donc  en  outre  la  fonction  d'en- 
ceintes  d'équilibrage  vis-à-vis  des  fluides  contenus 
dans  les  conduits  de  distribution  31,  32. 

Par  contre,  la  poussée  due  à  la  pression  des  flui- 
des  contenus  dans  les  conduits  36,  37,  non  directe- 
ment  raccordés  aux  enceintes  principales  25,  26, 
n'est  pas  équilibrée  par  la  forme  de  ces  enceintes 
principales.  Les  ensembles  des  conduits  de  distribu- 
tion  36,  d'une  part,  des  conduits  de  distribution  37, 
d'autre  part,  constituent  en  fait  deux  enceintes  secon- 
daires.  Les  vérins  à  fluide,  constitués  par  les  seg- 
ments  66,  70,  associés  aux  joints  d'étanchéité  63,  71  , 
montés  coulissant  dans  les  gorges  61  ,  62,  qui  sont  ali- 
mentées  en  fluides  contenus  dans  les  conduits  37,  36 
par  les  conduits  65,  69,  respectivement,  permettent 
l'obtention  de  cet  équilibrage  de  la  poussée  due  à  la 
pression  des  fluides  contenus  dans  les  conduits  37, 
36,  les  chambres  64,  68  constituant  alors  des  encein- 
tes  d'équilibrage  vis-à-vis  des  fluides  contenus  dans 
les  conduits  de  distribution  36,  37. 

Cet  équilibrage,  directement  proportionnel  à  la 
valeur  des  pressions  desdits  fluides,  est  en  outre  réa- 
lisé  automatiquement. 

Si  maintenant,  le  distributeur  principal  de  fluide 
74  restant  placé  dans  sa  première  position,  le  distri- 
buteur  secondaire  de  fluide  76  est  placé  dans  sa 
deuxième  position,  la  configuration  des  figures  6  à  8 
est  obtenue. 

Dans  cette  configuration,  les  conduits  36  ne  sont 
plus  reliés  à  l'enceinte  principale  25  par  la  gorge  39 
et  le  ou  les  conduits  33.  Seules  les  chambres  de  tra- 
vail  du  fluide  12  correspondant  aux  rouleaux  14  en 
appui  sur  les  ondulations  correspondant  aux  conduits 
31  sont  alimentées  en  fluide  sous  pression.  La  cylin- 
drée  obtenue  constitue  la  petite  cylindrée  du  moteur. 

Les  conduits  36  et  37,  isolés  des  conduits  33,  34, 
et  reliés  à  la  gorge  40  par  les  conduits  borgnes  41  et 
42,  qui  conservent  leur  orientation  angulaire  constan- 

te  grâce  à  l'indexation  obtenue  par  l'action  combinée 
du  pion  44  et  de  son  logement  43,  sont  mis  en  commu- 
nication  avec  la  chambre  49  par  l'intermédiaire  du 
conduit  50.  A  noter  que  la  pression  du  fluide  contenu 

5  dans  la  chambre  49  est  usuellement  de  l'ordre  de  5  à 
1  0  bars  ,  alors  que  la  pression  du  fluide  refoulé  par  la 
pompe  principale  73  est  usuellement  de  l'ordre  de 
400  bars.  Par  conséquent,  non  seulement  les  cham- 
bres  de  travail  12  correspondant  auxdits  conduits  36, 

10  37ontleuralimentationcourt-circuitée,  mais  en  outre 
sont  mises  en  communication  avec  un  fluide  sous  fai- 
ble  pression. 

Il  y  a  lieu  d'observer  également  que  la  poussée 
des  fluides  contenus  dans  ces  conduits  36,  37  est,  là 

15  encore,  automatiquement  équilibrée  par  les  vérins 
63-66-61,  et,  71-70-62.  Bien  entendu,  la  forme  des 
enceintes  principales  25,  26  continue  à  assurer  l'équi- 
librage  automatique  de  la  poussée  des  fluides  conte- 
nus  dans  les  conduits  31,  32. 

20  Le  moteur  représenté  sur  les  figures  10  à  15  est 
un  moteur  à  deux  cylindrées  distinctes,  à  distribution 
dite  "asymétrique". 

Lorsque  le  distributeur  secondaire  de  fluide  76 
est  placé  dans  sa  première  position,  le  ressort  256 

25  agit  seul  sur  le  tiroir  238,  qu'il  place  dans  la  première 
configuration  représentée  en  regard  des  figures  10  à 
1  2.  En  supposant  le  distributeur  principal  de  fluide  74 
placé  dans  sa  première  position,  on  constate  l'alimen- 
tation  en  fluide  sous  pression,  par  la  pompe  principale 

30  73,  des  conduits  80,  27,  29,  de  la  gorge  25,  et  des 
conduits  31  et  236.  De  manière  analogue,  les 
conduits  32  et  237  sont  raccordés  au  réservoir  de  flui- 
de  72  par  la  gorge  26  et  les  conduits  30,  28  et  82,  la 
gorge  240  et  les  conduits  34  mettant  en  communica- 

35  tion  les  conduits  237  avec  les  conduits  32.  Les  cham- 
bres  de  travail  du  fluide  12  sont,  chacune,  alimentées 
en  fluide  sous  pression,  lorsque  les  rouleaux  14  sont 
en  appui  sur  chaque  ondulation  de  la  came  de  réac- 
tion  1  6.  La  cylindrée,  qui  correspond  à  l'ensemble  des 

40  chambres  de  travail  12,  constitue  la  grande  cylindrée 
du  moteur. 

Les  formes  des  enceintes  principales  25,  26  suf- 
fisent  à  équilibrer  la  poussée  due  à  la  pression  des 
fluides  contenus  dans  les  conduits  31  et  236,  d'une 

45  part,  32,  d'autre  part,  respectivement,  directement 
raccordés  aux  dites  gorges.  Là  encore,  comme  dans 
le  cas  du  moteur  des  figures  1  à  9,  les  enceintes  prin- 
cipales  25,  26  ont  également  une  fonction  d'équilibra- 
ge  vis-à-vis  des  f  lu  ides  contenus  dans  les  condu  its  de 

50  distribution  31  et  236,  et,  32. 
Par  contre,  la  poussée  due  à  la  pression  des  flui- 

des  contenus  dans  les  conduits  de  distribution  237, 
non  directement  raccordés  aux  enceintes  principales 
25,  26,  n'est  pas  équilibrée  par  la  forme  de  ces  en- 

55  ceintes  principales.  L'ensemble  de  ces  conduits  de 
distribution  237  constitue  une  enceinte  secondaire. 
Le  vérin  à  fluide  constitué  par  le  segment  266  associé 
au  joint  d'étanchéité  263,  monté  coulissant  dans  la 

9 
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gorge  261  ,  qui  est  alimentée  en  fluides  contenus  dans 
les  conduits  237  par  les  conduits  265  permet  l'obten- 
tion  de  cet  équilibrage  de  la  poussée  due  à  la  pression 
des  fluides  contenus  dans  les  conduits  237.  La  cham- 
bre  264  constitue  alors  une  enceinte  d'équilibrage  vis- 
à-vis  des  fluides  contenus  dans  les  conduits  de  dis- 
tribution  237. 

Cet  équilibrage  directement  proportionnel  à  la  va- 
leur  des  pression  desdits  fluides,  est  en  outre  réalisé 
automatiquement. 

Si  maintenant,  le  distributeur  principal  de  fluide 
74  restant  placé  dans  sa  première  position,  le  distri- 
buteur  secondaire  de  fluide  76  et  placé  dans  sa 
deuxième  position,  la  configuration  des  figures  13  à 
1  5  est  obtenue. 

Dans  cette  configuration,  les  conduits  237  ne 
sont  plus  reliés  à  l'enceinte  principale  26.  Seules  les 
chambres  de  travail  du  fluide  12  correspondant  aux 
rouleaux  14  en  appui  sur  les  ondulations  correspond 
aux  conduits  31,  32  sont  périodiquement  alimentées 
en  fluide  sous  pression  et  mises  en  communication 
avec  le  réservoir  72.  La  cylindrée  obtenue  constitue 
la  petite  cylindrée  du  moteur. 

Les  conduits  237  reliés  à  la  gorge  240  par  les 
conduits  borgnes  242,  qui  conservent  leur  orientation 
angulaire  constante  grâce  à  l'indexation  obtenue  par 
l'action  combinée  du  pion  244  et  de  son  logement 
243,  sont  mis  en  communication  avec  l'enceinte  prin- 
cipale  25  par  l'intermédiaire  des  conduits  33  et  31, 
comme  le  sont  déjà  les  conduits  236.  Les  conduits 
237  et  236  sont  donc  en  communication  avec  la 
même  enceinte  principale  25. 

Il  y  a  lieu  d'observer  également  que  la  poussée 
des  fluides  contenus  dans  ces  conduits  237  est,  là  en- 
core,  automatiquement  équilibrée  par  le  vérin  263- 
266-261.  Bien  entendu,  les  formes  des  enceintes 
principales  25,  26  continuent  à  assurer  l'équilibrage 
automatique  de  la  poussée  des  fluides  contenus  dans 
les  conduits  31,  236  d'une  part,  32  d'autre  part,  res- 
pectivement. 

Le  moteur  représenté  sur  les  figures  16  à  18  ne 
comporte  pas  de  tiroir  38  de  sélection  de  la  cylindrée, 
et  ne  comporte  donc  qu'une  seule  cylindrée.  Ce  mo- 
teur  se  déduit  du  moteur  des  figures  1  à  9  en  conser- 
vant  les  pièces  importantes  et  lourdes,  notamment  le 
carter  1A-1B-1C,  le  bloc-cylindres  7,  etc  et  en 
adoptant  un  nouveau  distributeur  interne  de  fluide 
sous  pression  121  ,  qui  est  une  pièce  plus  légère  que 
les  autres.  Dans  ce  distributeur  interne  de  fluide  121  , 
les  équilibrages  des  poussées  des  fluides  sont  réali- 
sés  de  manière  analogue  à  ce  qui  est  obtenu  avec  la 
réalisation  des  figures  1  à  9: 

-  la  poussée  des  fluides  contenus  dans  les 
conduits  31,  32  est  équilibrée  automatiquement 
grâce  aux  choix  des  formes  des  enceintes  princi- 
pales  25,  26; 
-  la  poussée  des  fluides  contenus  dans  les 
conduits  136,  137  est  équilibrée  automatique- 

mentau  moyen  des  vérins  d'équilibrage  171-170- 
162,  et,  163-166-  161. 
Bien  entendu,  on  pourrait  concevoir  également 

une  variante  du  moteur  des  figures  16  à  18  dans  la- 
5  quelle  la  poussée  hydrostatique  des  fluides  conte- 

nus,  soit  de  la  totalité  des  conduits  31  et  136,  soit  de 
la  totalité  des  conduits  32  et  137  serait  équilibrée  par 
la  forme  choisie  de  l'enceinte  principale  correspon- 
dante  25  ou  26,  mais  que  la  poussée  hydrostatique 

10  des  fluides  contenus  soit  dans  les  conduits  137,  soit 
dans  les  conduits  1  36  ne  soit  pas  équilibrée  par  la  for- 
me  de  l'enceinte  correspondante.  Dans  ce  cas,  au 
lieu  de  prévoir  deux  enceintes  d'équilibrage  complé- 
mentaires  (chambres  164  et  168),  il  suffirait  de  n'en 

15  prévoir  qu'une  seule  pour  réaliser  l'équilibrage  de  la 
partie  de  la  poussée  hydrostatique  non  équilibrée  par 
la  forme  choisie  de  l'enceinte  principale  correspon- 
dante  25  ou  26. 

Les  mécanismes  conformes  à  l'invention,  à  une 
20  cylindrée  unique  ou  à  plusieurs  cylindrées  de  fonc- 

tionnement,  permettent  donc  l'obtention  dans  tous  les 
cas,  de  fonctionnements  équilibrés  du  distributeur  in- 
terne  de  fluide,  sans  que,  dans  une  gamme  de  fabri- 
cation,  il  y  ait  lieu  de  modifier  les  pièces  importantes, 

25  les  plus  coûteuses  de  ces  mécanismes. 
De  plus,  le  mécanisme  comporte  plusieurs  cylin- 

drées  de  fonctionnement,  mais  seulement  deux  en- 
ceintes  principales  25,  26,  ce  qui  permet  une  excel- 
lente  compacité  axiale,  l'équilibrage  reste  possible 

30  grâce  aux  petits  vérins  auxiliaires  71-70-62,  63-66- 
61;263-266-261;  171-170-162,  163-166-161. 

Il  convient  également  de  remarquer  une  disposi- 
tion  importante,  particulièrement  avantageuse:  dans 
chacune  des  réalisations  représentées  les  chambres 

35  64,  68,  ou  264,  ou  164,168  sont  des  chambres  bor- 
gnes,  qui  sont  reliées  en  dérivation,  par  les  conduits 
65,  69,  ou  265,  ou  165,  169,  aux  conduits  37,  36,  ou 
237,  ou  1  37,  1  36,  respectivement,  et  qui  ne  sont  donc 
pas  traversées  par  le  débit  véhiculé  par  lesdits 

40  conduits.  Or,  ces  débits  sont  importants:  si  lesdites 
chambres  avaient  dû  être  traversées  par  ces  débits, 
leurs  sections  auraient  nécessairement  dû  être  gran- 
des.  Tel  n'est  pas  le  cas  des  réalisations  décrites  et 
représentées  dans  lesquelles  lesdites  chambres  peu- 

45  vent  avoir  des  dimensions  petites  tout  en  assurant 
bien  entendu  la  fonction  d'équilibrage  du  distributeur 
interne  de  fluide,  à  laquelle  elles  participent. 

L'invention  n'est  pas  limitée  aux  réalisations  re- 
présentées,  mais  en  couvre  au  contraire  toutes  les 

50  variantes  qui  pourraient  leur  être  apportées  sans  sor- 
tir  de  leur  cadre,  ni  de  leur  esprit. 

Revendications 
55 

1.  Mécanisme  à  fluide  sous  pression,  tel  qu'un  mo- 
teur  ou  une  pompe  hydraulique,  comportant: 

une  came  de  réaction  (16); 

10 



19 EP  0  526  333  A1 20 

un  bloc-cylindres  (7)  monté  à  rotation  par 
rapport  à  ladite  came  de  réaction  autour  d'un  axe 
de  rotation  (4)  et  muni  d'une  face  de  communica- 
tion  (9)  plane,  perpendiculaire  audit  axe  de  rota- 
tion;  5 

une  pluralité  de  cylindres  (10)  ménagés 
dans  le  bloc-cylindres; 

une  pluralité  de  pistons  (11)  montés  coulis- 
sant  dans  lesdits  cylindres,  au  moins  un  par  un 
cylindre  délimitant  à  l'intérieur  du  cylindre  une  10 
chambre  (12)  de  travail  de  fluide,  qui  communi- 
que  avec  ladite  face  de  communication  (9)  par  un 
conduit  de  cylindre  (13); 

au  moins  deux  enceintes  principales  de 
fluide  (25,  26)  susceptibles  de  contenir  un  fluide  15 
d'alimentation  des  chambres  de  travail  (12)  et  un 
fluide  d'échappement  hors  desdites  chambres  de 
travail; 

un  distributeur  interne  de  fluide  (21;  221; 
121)  immobile  (24;  224;  124)  vis-à-vis  de  la  rota-  20 
tion  autour  dudit  axe  de  rotation  par  rapport  à  la- 
dite  came  de  réaction  et  comportant  une  face  de 
distribution  (23;  223;  123),  qui  est  plane,  perpen- 
diculaire  audit  axe  de  rotation  (4),  et  susceptible 
d'être  en  appui  sensiblement  étanche  sur  ladite  25 
face  de  communication  (9),  et  dans  laquelle  dé- 
bouchent  des  conduits  de  distribution  (31  ,  32,  36, 
37;  31,  32,  236,  237;  31,  32,  136,  137)  suscepti- 
bles  d'être  raccordés,  les  uns  à  l'une  desdites  en- 
ceintes  principales,  les  autres  à  l'autre  enceinte  30 
principale;  et 

des  enceintes  d'équilibrage  (25,  26,  64, 
68;  25,  26,  264;  25,  26,  164,  168)  du  distributeur 
interne  de  fluide  communiquant  chacune  avec 
certains  (31  ,  32,  36,  37;  31  ,  32,  237;  31  ,  32,  1  36,  35 
137)  desdits  conduits  de  distribution, 

caractérisé  en  ce  qu'à  l'opposé  de  ladite 
face  de  distribution  (23;  223;  123),  le  distributeur 
interne  de  fluide  est  délimité  par  une  face  trans- 
versale  extrême  (21  A;  221  A;  121A)quiestdispo-  40 
sée  en  regard  d'une  face  de  réaction  (67)appar- 
tenant  à  l'une  des  deux  pièces  constituées  par  le 
bloc-cylindres  et  par  une  structure  (1C)  solidaire 
de  la  came  de  réaction  (16),  cependant  que  l'une 
(64,  68;  264;  164,  168)  au  moins  desdites  encein-  45 
tes  d'équilibrage  est  constituée  par  une  chambre 
(64,  68;  264;  164,168)  ménagée  dans  le  distribu- 
teur  interne  de  fluide  (21;  221;  121)  et  débou- 
chant  dans  sa  dite  face  transversale  extrême 
(21  A;  221  A;  121  A)  et  par  un  dispositif  d'étanchéi-  50 
té  (63-66,  71-70;  263-266;  163-166,  171-170), 
qui  est  reçu  partiellement  à  l'intérieur  de  cette 
chambre  et  qui  prend  appui  de  réaction  sur  ladite 
face  de  réaction  (67). 

55 
2.  Mécanisme  selon  la  revendication  1  , 

caractérisé  en  ce  que  ladite  enceinte  d'équilibra- 
ge  comprend  une  gorge  annulaire  (64,  68;  264; 

164,  168),  à  parois  cylindriques  d'axes  parallèles 
audit  axe  de  rotation  (4). 

3.  Mécanisme  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  la  chambre  de  ladite  en- 
ceinte  d'équilibrage  est  borgne  et  est  reliée  en  dé- 
rivation  avec  certains  desdits  conduits  de  distri- 
bution,  communiquant  seulement  avec  ceux-ci, 
sans  être  traversée  par  le  débit  du  fluide  suscep- 
tible  d'être  véhiculé  par  lesdits  conduits  de  distri- 
bution. 

4.  Mécanisme  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  et  3, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  face  de  réaction  (67) 
est  plane  et  perpendiculaire  audit  axe  de  rotation 
(4). 

5.  Mécanisme  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  la  partie  de  ladite  face 
transversale  extrême  (21  A;  221  A;  121  A),  dans  la- 
quelle  débouche  ladite  enceinte  d'équilibrage, 
est  plane  et  perpendiculaire  audit  axe  de  rotation 
(4). 

6.  Mécanisme  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  5, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte: 

des  conduits  de  distribution  qui  sont  ména- 
gés  dans  le  distributeur  interne  de  fluide  (21  ;  221  ; 
121),  qui  sont  répartis  en  un  premier  (31,  32)  et 
un  deuxième  (36,  37;  236,  237;  136,  137)  groupes 
de  paires  de  conduits  de  distribution,  comprenant 
chaque  paire  un  premier  et  un  deuxième  conduit 
de  distribution,  cependant  que  les  formes  des  pa- 
rois  délimitant  les  enceintes  principales  (25,  26) 
réalisent  en  outre  les  équilibrages  des  forces  de 
pression  des  fluides  contenus  dans  les  premiers 
(31  )  et  deuxièmes  (32)  conduits  de  distribution  du 
premiergroupe  de  paires  ((31-32)  de  conduits  de 
distribution,  respectivement,  lesdites  deux  en- 
ceintes  principales  (25,  26),  constituant  alors 
également  deux  premières  enceintes  d'équilibra- 
ge;  et, 

au  moins  une  deuxième  enceinte  d'équili- 
brage  (68,  64;  264;  168,  164),qui  est  constituée 
par  l'une  desdites  chambres  ménagées  dans  le 
distributeur  interne  de  fluide  (21  ;  221  ;  1  21)  et  dé- 
bouchant  dans  sa  face  transversale  extrême 
(21A;  221A;  121A)  et  par  l'un  desdits  dispositifs 
d'étanchéité  (71-70,  63-66;  263-266;  171-170, 
1  63-1  66)  reçu  partiellement  dans  ladite  chambre, 
et  qui  est  reliée  par  au  moins  un  conduit  (69,  65; 
265;  169,  165)  ménagé  dans  le  distributeur  inter- 
ne  de  fluide  à  l'un  (36,  37;  237;  136,  137)  des 
deux  ensembles  de  conduits  de  distribution 
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comprenant,  un  premier  ensemble,  les  premiers 
conduits  de  distribution  (36;  236;  136)  du  deuxiè- 
me  groupe  de  paires  (36-37;  236-237;  136-137) 
de  conduits  de  distribution,  et  un  deuxième  en- 
semble,  les  deuxièmes  conduits  de  distribution  5 
(37;  237;  137)  dudit  deuxième  groupe  de  paires 
de  conduits  de  distribution. 

7.  Mécanisme  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  que  ce  mécanisme  (figures  1  à  10 
9)  est  du  type  comportant  au  moins  une  grande 
et  au  moins  une  petite  cylindrées  de  fonctionne- 
ment  et  comporte: 

les  deux  dites  enceintes  principales  (25, 
26)  qui  sont  susceptibles  de  contenir,  l'une  le  f  lui-  15 
de  d'alimentation,  l'autre  le  fluide  d'échappe- 
ment,  lorsque  le  mécanisme  fonctionne  avec  cha- 
cune  des  deux  dites  cylindrées  de  fonctionne- 
ment,  les  formes  des  parois  délimitant  lesdites 
enceintes  principales  réalisant  en  outre  l'équili-  20 
brage  des  forces  de  pression  du  fluide  contenu 
dans  des  conduits  de  distribution  (31,  32)  qui 
communiquent  en  permanence  avec  ces  encein- 
tes  principales;  et, 

deux  enceintes  secondaires  (36,  37)  qui,  25 
lorsque  le  mécanisme  fonctionne  avec  ladite 
grande  cylindrée  de  fonctionnement  (figures  1  à 
5),  contiennent,  l'une  le  fluide  d'alimentation, 
l'autre  le  fluide  d'échappement,  et,  lorsque  le  mé- 
canisme  fonctionne  avec  ladite  petite  cylindrée  30 
de  fonctionnement  (figures  6  à  8),  communiquent 
l'une  avec  l'autre;  et, 

en  ce  que  les  deux  dites  enceintes  secon- 
daires  (36,  37)  sont  associées  à  deux  dites 
deuxièmes  enceintes  d'équilibrage  (68,  64),  res-  35 
pectivement,  chacune  étant  reliée  par  au  moins 
un  conduit  interne  (69,  65)  ménagé  dans  le  dis- 
tributeur  interne  de  fluide  à  l'une  desdites  encein- 
tes  secondaires  (36,  37). 

40 
8.  Mécanisme  selon  la  revendication  6, 

caractérisé  en  ce  que  ce  mécanisme  (figures  10 
à  15)  est  du  type  comportant  au  moins  une  gran- 
de  et  au  moins  une  petite  cylindrées  de  fonction- 
nement  et  comporte:  45 

les  deux  dites  enceintes  principales  (25, 
26)  qui  sont  susceptibles  de  contenir,  l'une  le  flui- 
de  d'alimentation,  l'autre  le  fluide  d'échappe- 
ment,  lorsque  le  mécanisme  fonctionne  avec  cha- 
cune  des  deux  dites  cylindrées  de  fonctionne-  50 
ment,  les  formes  des  parois  délimitant  lesdites 
enceintes  principales  réalisant  en  outre  l'équili- 
brage  des  forces  de  pression  contenu  dans  des 
conduits  de  distribution  (31-236,  32)  qui  commu- 
niquent  en  permanence  avec  ces  enceintes  prin-  55 
cipales;  et, 

une  enceinte  secondaire  unique  (237)  qui, 
lorsque  le  mécanisme  fonctionne  avec  ladite 

grande  cylindrée  de  fonctionnement  (figures  1  0  à 
12),  contient  l'un  des  fluides  d'alimentation  et 
d'échappement,  et,  lorsque  le  mécanisme  fonc- 
tionne  avec  ladite  petite  cylindrée  de  fonctionne- 
ment  (figures  13  à  15),  contient  l'autre  desdits 
fluides;  et, 

en  ce  que  ladite  enceinte  secondaire  uni- 
que  (237)  est  associée  à  une  dite  deuxième  en- 
ceinte  unique  d'équilibrage(264)  reliée  par  au 
moins  un  conduit  interne  (265)  ménagé  dans  le 
distributeur  interne  de  fluide  à  ladite  enceinte  se- 
condaire  unique  (237). 

i.  Mécanisme  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  qu'il  est  du  type  à  une  cylindrée 
unique  de  fonctionnement  (figures  16  à  18)  et 
comporte: 

les  deux  enceintes  principales  (25,  26) 
susceptibles  de  contenir,  l'une  le  fluide  d'alimen- 
tation,  l'autre  le  fluide  d'échappement;  et 

deux  dites  deuxièmes  enceintes  d'équili- 
brage  (168,  164),  qui  sont  reliées,  par  lesdits 
conduits  internes  (169,  165)  ménagés  dans  le 
distributeur  interne  de  fluide,  l'une  (168)  de  ces 
deuxièmes  enceintes  d'équilibrage  étant  reliée 
aux  premiers  conduits  de  distribution  (136)  du 
deuxième  groupe  de  paires  (136-137)  de 
conduits  de  distribution,  l'autre  (164)  des  deux  di- 
tes  deuxièmes  enceintes  d'équilibrage  étant  re- 
liée  aux  deuxièmes  conduits  de  distribution  (137) 
dudit  deuxième  groupe  de  paires  (136-137)  de 
conduits  de  distribution. 

12 
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